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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:8 a) et 2:11

Costa Rica

Le Costa Rica a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre
des paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2.

Conformément auparagraphe 11del'article 2, l'OSpTdistribuecettenotificationauxMembres
de l'OMC.
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Mission permanente du Costa Rica auprès
de l'Organisation mondiale du commerce
Genève

Genève, le 20 décembre 1996

Réf.: Notification du programme d'intégration des textiles pour la deuxième étape

Monsieur le Président,

Au nom du gouvernement costa-ricien, j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint la liste
des produits visés par le programme d'intégration des textiles pour la deuxième étape, conformément
à l'article 2:8 et 2:11 de l'Accord sur les textiles et les vêtements.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération.

Gustavo Olivares
Conseiller juridique

M. András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Rue de Lausanne, 154
1211 Genève 21
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COSTA RICA

Liste des produits textiles et des vêtements devant être intégrés
pendant la deuxième étape

Numéro
du SH

Désignation des marchandises Groupe Importations
de 1990

(kg)

Pourcentage
du total

Importations totales de 1990 15 859 790 100

Produits intégrés pendant la première étape 2 537 567 16

5106.10.00 Fils de laine cardée, non conditionnés,
contenant au moins 85% en poids de laine

Filés

5106.20.00 Fils de laine cardée, non conditionnés,
contenant moins de 85% en poids de laine

Filés 1 927 0,0122

5109.10.00 Fils de laine ou de poils fins, conditionnés,
contenant au moins 85% en poids de laine ou
de poils fins

Filés

5109.90.00 Autres fils de laine ou de poils fins Filés 724 0,0046

5207.10.00 Fils de coton (autres que les fils à coudre),
conditionnés, contenant au moins 85% en poids
de coton

5207.90.00 Autres fils de coton (autres que les fils à
coudre), conditionnés, contenant au moins 85%
en poids de coton

5209.42.10 Tissus dits "Denim", d'un poids supérieur ou
égal à 400 g/m2

Tissus

5209.42.90 Autres tissus dits "Denim" Tissus

5209.43.10 Autres tissus à armure sergé ou croisé dont le
rapport d'armure n'excède pas 4, en fils écrus,
blanchis ou colorés, dans un sens et d'une autre
couleur dans l'autre sens

Tissus

5209.43.90 Autres tissus à armure sergé ou croisé dont le
rapport d'armure n'excède pas 4

Tissus 1 346 902 8,4926

5309.11.00 Tissus de lin, contenant au moins 85% en poids
de lin, écrus ou blanchis

Tissus

5309.19.00 Autres tissus de lin, contenant au moins 85%
en poids de lin, écrus ou blanchis

Tissus

5309.21.00 Tissus de lin, contenant moins de 85% en poids
de lin, écrus ou blanchis

Tissus

5309.29.00 Autres tissus de lin, contenant moins de 85%
en poids de lin

Tissus 9 921 0,0626

5311.00.10 Tissus d'autres fibres textiles végétales; tissus
de fils de papier

Tissus

5311.00.90 Autres tissus d'autres fibres végétales; tissus
de fils de papier

Tissus 1 968 0,0124

5402.31.00 Fils texturés de nylon ou d'autres polyamides,
titrant en fils simples 50 tex ou moins

Filés
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du SH

Désignation des marchandises Groupe Importations
de 1990

(kg)

Pourcentage
du total

5402.32.00 Fils texturés de nylon ou d'autres polyamides,
titrant en fils simples plus de 50 tex

Filés

5402.39.00 Autres fils texturés Filés

5402.41.00 Autres fils, simples, sans torsion ou d'une
torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, de
nylon ou d'autres polyamides

Filés

5402.49.00 Autres fils, simples, sans torsion ou d'une
torsion n'excédant pas 50 tours par mètre

Filés

5402.59.00 Autres fils, simples, sans torsion ou d'une
torsion n'excédant pas 50 tours par mètre

Filés

5402.61.00 Autres fils, retors ou câblés, de nylon ou
d'autres polyamides

Filés

5402.69.00 Autres fils, retors ou câblés Filés

5403.31.00 Autres fils, simples, de rayonne viscose, sans
torsion ou d'une torsion n'excédant pas
120 tours par mètre

Filés

5403.32.00 Autres fils, simples, de rayonne viscose, d'une
torsion excédant 120 tours au mètre

Filés

5403.33.00 Autres fils, simples, d'acétate de cellulose Filés

5403.39.00 Autres fils, simples Filés 174 300 1,0990

5407.10.00 Tissus obtenus à partir de fils à haute ténacité
de nylon ou d'autres polyamides ou de
polyester

Tissus 788 401 4,9711

6105.10.00 Chemises et chemisettes, en bonneterie, pour
hommes ou garçonnets, de coton

Vêtements

6105.20.00 Chemises et chemisettes, en bonneterie, pour
hommes ou garçonnets, de fibres synthétiques
ou artificielles

Vêtements

6105.90.00 Chemises et chemisettes, en bonneterie, pour
hommes ou garçonnets, d'autres matières
textiles

Vêtements

6107.11.00 Slips et caleçons, de coton, pour hommes ou
garçonnets

Vêtements

6107.12.00 Slips et caleçons, de fibres synthétiques ou
artificielles, pour hommes ou garçonnets

Vêtements

6107.19.00 Slips et caleçons, d'autres matières textiles,
pour hommes ou garçonnets

Vêtements

6107.21.00 Chemises de nuit et pyjamas, de coton, pour
hommes ou garçonnets

Vêtements

6107.22.00 Chemises de nuit et pyjamas, de fibres
synthétiques ou artificielles, pour hommes ou
garçonnets

Vêtements

6107.29.00 Chemises de nuit et pyjamas, d'autres matières
textiles, pour hommes ou garçonnets

Vêtements

6108.11.00 Combinaisons ou fonds de robes et jupons, de
fibres synthétiques ou artificielles, pour femmes
ou fillettes

Vêtements
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6108.19.00 Combinaisons ou fonds de robes et jupons,
d'autres matières textiles, pour femmes ou
fillettes

Vêtements

6108.21.00 Slips et culottes (bloomers), de coton, pour
femmes ou fillettes

Vêtements

6108.22.00 Slips et culottes, de fibres synthétiques ou
artificielles, pour femmes ou fillettes

Vêtements

6108.29.00 Slips et culottes, d'autres matières textiles,
pour femmes ou fillettes

Vêtements

6108.31.00 Chemises de nuit et pyjamas, de coton, pour
femmes ou fillettes

Vêtements

6108.32.00 Chemises de nuit et pyjamas, de fibres
synthétiques ou artificielles, pour femmes ou
fillettes

Vêtements

6108.39.00 Chemises de nuit et pyjamas, d'autres matières
textiles, pour femmes ou fillettes

Vêtements

6109.10.00 T-shirts et maillots de corps, en bonneterie, de
coton

Vêtements

6109.90.00 T-shirts et maillots de corps, en bonneterie,
d'autres matières textiles

Vêtements 280 762 1,7703

6116.10.00 Gants imprégnés, enduits ou recouverts de
matière plastique ou de caoutchouc

Vêtements

6116.91.00 Autre ganterie, en bonneterie, de laine ou de
poils fins

Vêtements

6116.92.00 Autre ganterie, en bonneterie, de coton Vêtements

6116.93.00 Autre ganterie, en bonneterie, de fibres
synthétiques

Vêtements

6116.99.00 Autre ganterie, en bonneterie, d'autres matières
textiles

Vêtements 5 561 0,0351

6306.31.00 Voiles, de fibres synthétiques Articles
confectionnés

6306.39.00 Voiles, d'autres matières textiles Articles
confectionnés

35 061 0,2211

6307.10.00 Serpillères ou wassingues, lavettes,
chamoisettes et articles d'entretien similaires

Articles
confectionnés

6307.20.00 Ceintures et gilets de sauvetage Articles
confectionnés

6307.90.20 Masques jetables Articles
confectionnés

6307.90.90 Autres articles confectionnés Articles
confectionnés

25 967 0,1637

6504.00.00 Chapeaux et autres coiffures, tressés ou
fabriqués par l'assemblage de bandes en toutes
matières, même garnis

Vêtements 12 491 0,0788

Produits intégrés pendant la deuxième étape 2 683 985 17




